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PRÉFET DU CHER 

Page 1/2 
 

PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – Tél : 02 48 67 18 18 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS  

 
ARRETE PREFECTORAL N° 2018-1-0125 du 08 FEV. 2018 

portant suspension d’une habilitation sanitaire  
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

Vu le décret du 9 août 2017 du Président de la République nommant Madame Catherine FERRIER, 
Préfète du Cher ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-4-50 du 16 juin 2009 attribuant l’habilitation sanitaire à 
Monsieur Martin SERRE ; 

Vu l’extrait des délibérations du Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires Auvergne-Rhône-
Alpes en date du 28 septembre 2017 ; 

Considérant que Monsieur Martin SERRE ne remplit plus les conditions permettant l'attribution 
 de l'habilitation sanitaire ; 

Considérant le courrier adressé à Monsieur Martin SERRE le 19 janvier 2018, par la DDCSPP 
du Cher, en lettre recommandée avec accusé de réception, réceptionné le 23 janvier 2018. 

Considérant que Monsieur Martin SERRE n’a pas formulé de remarque sur ce courrier. 

SUR proposition du directeur départemental par intérim de la cohésion sociale et de la protection 
des populations du Cher ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1 : l’habilitation sanitaire délivrée par l’arrêté préfectoral n° 2009.4.050 du 16 juin 2009 à 
Monsieur Martin SERRE, docteur vétérinaire, est suspendue jusqu’au 31 mai 2018 inclus. 
 
Article 2 : Tel que prévoit l’article R. 203-13 du code rural et de la pêche maritime, Monsieur Martin SERRE 
informe dans les meilleurs délais les personnes, mentionnés à l’article R. 203-1 du code rural et de 
la pêche maritime, qui l’ont désigné. 
 
Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification auprès du Tribunal administratif de Bourges. 
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ARRETE N° 2017-DDCSPP-009    page 2/2 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental par intérim de 
la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Martin SERRE et publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cher. 

 
 
 
 
 

Bourges, le 8 février 2018 
 
 

La Préfète, 
 
 

Signé 
 

 
Catherine FERRIER 
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PRÉFET DU CHER

Direction Départementale
des Territoires

A R R E T E  n° 2018-01-0070

fixant pour le département du Cher la composition de la Commission Consultative Paritaire des
Baux Ruraux

La préfète du Cher,
Chevalier de la légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.414-1, L.414-2 et L. 414-3 ;

VU la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle ;

VU le décret n° 2017-1100 du 15 juin 2017 relatif aux tribunaux paritaires des baux ruraux et
commissions consultatives paritaires départementales des baux ruraux.

SUR proposition respective des organisations départementales de bailleurs et de preneurs les plus
représentatives au plan national ; 

A R R E T E

Article 1er     :  La commission consultative paritaire départementale des baux ruraux est fixée ainsi
qu’il suit

• PRÉSIDENT     : Le préfet du Cher ou son représentant

• MEMBRES DE DROIT   :

- le directeur départemental des Territoires du Cher ou son représentant,

- le président de la chambre départementale d’agriculture ou son représentant,

- le président de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles ou son
représentant : M. Yves LESTOURGIE,

- le président du syndicat des Jeunes Agriculteurs ou son représentant,

- le président du syndicat la Confédération Paysanne ou son représentant,

- le président du syndicat de la Coordination Rurale ou son représentant,

- le président du syndicat de la Propriété Privée Rurale du Cher ou son
représentant,

Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
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- le président de la section départementale des fermiers et métayers du Cher, ou
son représentant,

- le président de la chambre départementale des notaires ou son représentant.

• MEMBRES DÉSIGNÉS PAR LE PREFET   :

BAILLEURS A FERME PRENEURS A FERME

TITULAIRES

� DE BRIE Olivier
Le Claudy
18110 Saint Eloy de Gy

� FISCHER Cédric
le Lassay
18800 Etrechy

� BAUDOT Paul
2 rue du 8 mai
18300 Veaugues

� LESAGE François
2 rue du château de Bigny
18190 Vallenay

� D’ARLOT DE CUMOND Louis
4 route du château
18200 Orcenais

� REGNAULT DE LA MOTHE Anne
Le Petit Sizière
18170 Marçais

SUPPLEANTS (DANS L’ORDRE)

� LAINE Jean-Paul
Maison Rouge
18130 Chalivoy Milon

� COURCELLE-LABROUSSE Marie 
Christine
Les Cousts
18360 Vesdun

� CHAROY Eric
Bois jardin
18390 Osmoy

� MATIVON Jacqueline
261 route de Baconneau
18210 Saint Pierre les Etieux

TITULAIRES

�AUDEBERT Jean-Marie
47 rue Henri de Toulouse Lautrec
18000 Bourges

� GAUDINAT Antoine
47 route de Mehun
18500 Marmagne

� PIET Benoit
La ville du bout
18210 Saint Pierre les Etieux

� LEROY Michel
Neuville
18360 Epineuil-le-Fleuriel

� LE MINTIER Erwan
l’isle
18160 Touchay

� BILLON Alexa
Sardonnet
18500 Allouis

SUPPLEANTS (DANS L’ORDRE)

� BRUNEAU Félicia
5 chemin des saules
18140 la Chapelle Montlinard

� DORME David
1 chemin des Grands Champs
18340 Arcay

� DUBOIS François
Le Grand Pré
18350 Blet

� THOMAS Isabelle
Les Archets
18170 Le Châtelet

Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
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� DU PEYROUX Jean
La Touratte
18200 Arcomps

�DE LA SERRE Jean-Luc
Puyvallée
18110 Vasselay

� POISSON Philippe
1 chemin de la rue creuse
18110 Fussy

� CHAUVELOT Jean-Paul
la cour
18360 Vesdun

Article 2     :   L’arrêté préfectoral n° 2010-1-1734 du 17 septembre 2010 est abrogé.

Article 3     :   Seuls les membres désignés par le préfet ont voix délibérative.
Le secrétariat de la commission est assuré par la Direction Départementale des Territoires. En cas
d’absence du préfet et de son représentant, le directeur départemental des territoires ou son
représentant préside la commission.

Article 4     :  Le secrétaire général, les sous-préfets des arrondissements de SAINT AMAND
MONTROND et de VIERZON, le directeur départemental des territoires du Cher sont chargés de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Bourges le 31/01/2018

 La Préfète du Cher
Signé : Catherine FERRIER

Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
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PRÉFET DU CHER

Direction Départementale
des Territoires

A R R E T E  n° 2018-01-0131

fixant pour le département du Cher la composition de la Commission Consultative Paritaire des
Baux Ruraux

La préfète du Cher,
Chevalier de la légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.414-1, L.414-2 et L. 414-3 ;

VU la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle ;

VU le décret n° 2017-1100 du 15 juin 2017 relatif aux tribunaux paritaires des baux ruraux et
commissions consultatives paritaires départementales des baux ruraux.

SUR proposition respective des organisations départementales des bailleurs et des preneurs les plus
représentatives au plan national ; 

A R R E T E

Article 1er     :  La commission consultative paritaire départementale des baux ruraux est fixée ainsi
qu’il suit

• PRÉSIDENT     : Le préfet du Cher ou son représentant

• MEMBRES DE DROIT   :

- le directeur départemental des Territoires du Cher ou son représentant,

- le président de la chambre départementale d’agriculture ou son représentant,

- le président de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles ou son
représentant : M. Yves LESTOURGIE,

- le président du syndicat des Jeunes Agriculteurs ou son représentant,

- le président du syndicat la Confédération Paysanne ou son représentant,

- le président du syndicat de la Coordination Rurale ou son représentant,

- le président du syndicat de la Propriété Privée Rurale du Cher ou son représentant,

- le président de la section départementale des fermiers et métayers du Cher, ou
son représentant,

- le président de la chambre départementale des notaires ou son représentant.

Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
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• MEMBRES DÉSIGNÉS PAR LE PREFET   :

BAILLEURS A FERME PRENEURS A FERME

TITULAIRES

� DE BRIE Olivier
Le Claudy
18110 Saint Eloy de Gy

� FISCHER Cédric
le Lassay
18800 Etrechy

� BAUDOT Paul
2 rue du 8 mai
18300 Veaugues

� LESAGE François
2 rue du château de Bigny
18190 Vallenay

� D’ARLOT DE CUMOND Louis
4 route du château
18200 Orcenais

� REGNAULT DE LA MOTHE Anne
Le Petit Sizière
18170 Marçais

SUPPLEANTS (DANS L’ORDRE)

� LAINE Jean-Paul
Maison Rouge
18130 Chalivoy Milon

� COURCELLE-LABROUSSE Marie 
Christine
Les Cousts
18360 Vesdun

� CHAROY Eric
Bois jardin
18390 Osmoy

� MATIVON Jacqueline
261 route de Baconneau
18210 Saint Pierre les Etieux

� DU PEYROUX Jean
La Touratte
18200 Arcomps

�DE LA SERRE Jean-Luc
Puyvallée
18110 Vasselay

TITULAIRES

�AUDEBERT Jean-Marie
47 rue Henri de Toulouse Lautrec
18000 Bourges

� GAUDINAT Antoine
47 route de Mehun
18500 Marmagne

� PIET Benoit
La ville du bout
18210 Saint Pierre les Etieux

� LEROY Michel
Neuville
18360 Epineuil-le-Fleuriel

� LE MINTIER Erwan
l’isle
18160 Touchay

� BILLON Alexa
Sardonnet
18500 Allouis

SUPPLEANTS (DANS L’ORDRE)

� BRUNEAU Félicia
5 chemin des saules
18140 la Chapelle Montlinard

� DORME David
1 chemin des Grands Champs
18340 Arcay

� DUBOIS François
Le Grand Pré
18350 Blet

� THOMAS Isabelle
Les Archets
18170 Le Châtelet

� POISSON Philippe
1 chemin de la rue creuse
18110 Fussy

� FAUCHERE Eric
Maugenest
18270 Reigny

Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
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Article 2     :  Les arrêtés préfectoraux n° 2010-1-1734 du 17 septembre 2010 et n°2018-01-0070 du 31
janvier 2018 sont abrogés.

Article 3     :   Seuls les membres désignés par le préfet ont voix délibérative.
Le secrétariat de la commission est assuré par la Direction Départementale des Territoires. En cas
d’absence du préfet et de son représentant, le directeur départemental des territoires ou son
représentant préside la commission.

Article 4     :  Le secrétaire général, les sous-préfets des arrondissements de SAINT AMAND
MONTROND et de VIERZON, la directrice départementale des territoires du Cher sont chargés de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Bourges le 14 février 2018

 La Préfète du Cher
Signé : Catherine FERRIER

Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
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PRÉFET  DU CHER

Direction départementale 
des Territoires du Cher

A R R Ê T É  N °  2 0 1 8 - 0 0 5 0
Constituant une mission d’enquête en vue de la constatation des dommages agricoles

liés à un événement climatique exceptionnel

La Préfète du Cher
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu, les articles L 361-5 et D361-20 du Code Rural et de la pêche maritime ;

Vu, l’arrêté du 17/09/2010 déterminant les conditions générales d’indemnisation des calamités agricoles et
de prise en charges des frais afférents ;

Vu l’arrêté du 29 décembre 2010 fixant la liste des risques considérés comme assurables pour la gestion du
Fonds national de gestion des risques en agriculture ;

Vu  l’instruction  technique  DGPE/SCPE/SDC/2017-288  du  29  mars  2017  sur  le  régime  des  calamités
agricoles ;

Vu le décret de M. le Président de la République du 9 août 2017 portant nomination de la Préfète du Cher -
Madame FERRIER Catherine ;

Vu  l’arrêté  du  Premier  Ministre  du  24  mai  2016  nommant  Madame  Gaëlle  LEJOSNE,  Directrice
départementale des territoires du Cher à compter du 20 juin 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-1-1055 du 4 septembre 2017, accordant délégation de signature à Madame
Gaëlle LEJOSNE, Directrice Départementale des territoires du Cher ;

Vu la demande formulée par la Mairie de Marçais reçue en date du  5 janvier 2018 ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires ;

A R R Ê T E   :

Article 1er :  Afin de déterminer l’étendue des dommages provoqués par le gel du 18 au 29 avril 2017, il est
constitué une mission d’enquête composée :

- de la directrice de la direction départementale des territoires ou de son représentant ;
- du président de la chambre d’agriculture ou de son représentant ;
- de deux agriculteurs non touchés par le sinistre non membre du comité départemental d’expertise :
• Monsieur Antoine GANGNERON, 6 Route Sainte-Solange 18220 BRECY,
• Monsieur Pierre-Marie LAGOGUE, Les Gillons 18380 LA CHAPELLE D ANGILLON.
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Article  2  :  La  directrice  départementale  des  territoires  pourra  demander  la  participation  de  toute  autre
personne ou organisation à titre d’expert.

Article 3 : Cette mission d’enquête, placée sous la présidence de la directrice départementale des territoires
remet,  après  enquête  approfondie  sur  le  terrain,  un  rapport  écrit  qui  est  soumis  pour  avis  au  comité
départemental d’expertise des calamités agricoles.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher, la directrice départementale des territoires du Cher,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture du Cher.

Bourges, le 26 janvier 2018
Pour la préfète du Cher et par délégation,

Pour La directrice départementale des territoires
Signé : Joëlle WENDLING
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale 
         des Territoires

     Secrétariat général

   Bureau réglementation
      et appui juridique

ARRÊTÉ N° 2018-1-0110 du 7 février 2018

modifiant l’arrêté n° 2015-1-0606 
déclarant cessibles, au profit de la Société d’Économie Mixte (SEM) TERRITORIA,

des terrains, des immeubles ou des fractions d’immeubles,
dans le cadre du projet de réaménagement de l’ îlot Rollinat situé à Vierzon.

--------------
La Préfète du Cher,

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique notamment ses articles L. 132-1 et suivants, et 
R. 132-1 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-1-0086 du 23 janvier 2015, déclarant d’utilité publique des terrains, des
immeubles ou fractions d’immeubles nécessaires à la requalification de l’îlot Rollinat ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-1-0606  du  23  juin  2016  déclarant  cessibles,  au  profit  de  la  Société
d’Économie Mixte (SEM) TERRITORIA, des terrains, des immeubles ou des fractions d’immeubles, dans
le cadre du projet de réaménagement de l’ îlot Rollinat situé à Vierzon ;

Vu le  protocole  transactionnel  du  16  octobre  2016,  intervenu  entre  le  syndicat  de  copropriété  et  les
copropriétaires de la résidence le Voltaire d’une part, et la Société d’Économie Mixte (SEM) TERRITORIA
et la commune de Vierzon d’autre part ;

Vu le jugement rendu le 6 janvier 2017 par le juge de l’expropriation du tribunal de grande instance de
Bourges ;

Considérant que l’exclusion des garages situés 9 rue Voltaire, cadastrés CT 479 et CT 480, du périmètre de
l’emprise déclaré d’utilité publique, est souhaitée par l’ensemble des parties ;

Considérant que  le  juge  de  l’expropriation  s’est  déclaré  incompétent  pour  modifier  le  périmètre  de
l’expropriation ;

Considérant que cette mesure relève de la compétence du Préfet ; 
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Sur proposition de la directrice départementale des Territoires ;

ARRÊTE

Article 1  er     :   Les garages situés 9 rue Voltaire, cadastrés CT 479 et CT 480  conformément au  protocole
transactionnel du 16 octobre 2016, intervenu entre le syndicat de copropriété et les copropriétaires de la
résidence le Voltaire d’une part, et la Société d’Économie Mixte (SEM) TERRITORIA et la commune de
Vierzon d’autre part, sont exclus du périmètre de l’expropriation.

Article  2     :   La  liste  des  copropriétaires  dont  les  biens  sont  exclus  du  périmètre  de  l’expropriation,  est
annexée au présent arrêté.

Article  3     :   M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cher,  Mme  la  directrice  départementale  des
Territoires du Cher, M. le président de la Société d’Économie Mixte (SEM) TERRITORIA, et M. le maire
de Vierzon, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Cher,  notifié  individuellement  aux  propriétaires
concernés et transmis au juge de l’expropriation.

À Bourges, le 7 février 2018

La préfète,

Signé

Catherine FERRIER

Voies et délais de Recours 

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément  aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45).
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces recours.
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ANNEXE     :   

liste des copropriétaires des   garages situés 9 rue Voltaire, parcelles cadastrées CT 479 et CT 480     :  

-  Le syndicat  des copropriétaires de la résidence LE VOLTAIRE, représenté par le syndic Agence BIC
CHANGEUX dont le siège est sis 8 place Gabriel Péri - 18100 VIERZON,

-  M. Bernard MERIAU, né le  28 avril  1951 à SAINT-VIATRE (Loir-et-Cher)  de nationalité  française,
photographe, demeurant 9 rue Voltaire Appt 43 - 18100 VIERZON,

- La SCI VITO RINO, dont le siège est sis 85 boulevard de la République, 17200 ROYAN, représentée par
son gérant M. Anthony DA CUNHA CORREIA, demeurant 163 rue du Tertre - 18100 MERY-SUR-CHER,

-  M.  Hervé  PIOCHE,  né  le  14  mars  1960  à  GROISES  (Cher),  de  nationalité  française,  pharmacien
hospitalier, demeurant 9 rue Voltaire Appt 32 - 18100 VIERZON,

-  M.  Serge  SENFTLE,  né  le  18  juin  1933  à  VITRY-LE-FRANÇOIS(Marne),  retraité,  et  son  épouse  
Mme Marie-Françoise CHABRUT, née le 14 décembre 1943 à BOURGES (Cher), retraitée, de  nationalité
française tous les deux, demeurant ensemble 1 passage Voltaire - 18100 VIERZON,

-  Mme  Jacqueline  COLAS,  divorcée  SOUCHET,  née  le  12  décembre  1949  à  PREUILLY-sur-CHER,
retraitée, de nationalité française, demeurant 9 place de la Jacque - 18140 BRINON-SUR-SAULDRE,

- M. François HARAMBILLET, né le 13 juin 1943 à THENIOUX (cher), entrepreneur, et son épouse, Mme
Gabrielle MOREAU, née le 21 mars 1938 à PORTREE (Orne), commerçante, de nationalité française tous
les deux, demeurant ensemble 9 rue Voltaire 18100 VIERZON,

- M. Laurentino DE CASTRO CORREIA, né le 2 mars 1961 à OLIVEIRA DO DOURO-VILA NOVA DE
GAIA (Portugal), cadre, de nationalité portugaise, demeurant Les grands prés - 18100 MERY-SUR-CHER,

-  M.  Florent  GONIDEC,  né  le  15  mars  1946  à  BRIONNE  (Eure),  retraité,  de  nationalité  française,
demeurant Menez-Leuré - 29710 PLOZEVET,

- M. Jean-Michel MILLET, né le 30 mars 1952 à AMBOISE (Indre-et-Loire), retraité, et son épouse Pascale
THIERON, née le 12 mars 1954 à MOULINS (Allier), de nationalité française tous les deux, demeurant
ensemble 5 impasse Jean Jaurès - 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1- 0084 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

( Arche Hôtel à Vierzon )

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Frédéric SCHREIBER en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement Arche Hôtel sis 13 rue du 11 novembre 1918 à
Vierzon, enregistrée sous le numéro 2017/0163 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Frédéric SCHREIBER  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement Arche Hôtel situé 13 rue du 11 novembre 1918 à Vierzon, conformément au dossier présenté et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE  2 – Le  système  est  composé  de 5 caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une  enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne
pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4  – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2018-02-06-003 - Direction de la Règlementation 54



ARTICLE  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 – Les délais et voies de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0085 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(AS24 à Bourges)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la demande présentée par Monsieur Jean-Louis BRIAND en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système  de  vidéoprotection  à  l’extérieur  de  l’établissement  AS24  sis  rue  Nicéphore  Niepce  à  Bourges,
enregistrée sous le numéro 2017/0246 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur  Jean-Louis  BRIAND est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement AS24 situé rue Nicephore Niepce à Bourges, conformément au dossier présenté et sous réserve
de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé de 5 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une  enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4  – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 – Les délais et voies de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0086 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(M. Fabrice SALIH à Saint-Germain-du-Puy)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Fabrice SALIH en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’extérieur de son établissement sis Les Terres de Fenestrelay à Saint-Germain-du-Puy,
enregistrée sous le numéro 2017/0252 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Fabrice SALIH est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de
la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement
situé Les Terres de Fenestrelay à Saint-Germain-du-Puy, conformément au dossier présenté et sous réserve de
la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé de 4 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une  enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4  – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 –  Le  système  d’enregistrement  des  images  devra  être  distinct  de  celui  de  l’entreprise
ANAELAND.

ARTICLE 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 – Les délais et voies de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0087 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(ANAELAND à Saint-Germain-du-Puy)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Maria Nathalie RIBEIRO en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement ANAELAND sis Les Terres de Fenestrelay à Saint-
Germain-du-Puy, enregistrée sous le numéro 2017/0257 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Maria Nathalie RIBEIRO est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement ANAELAND situé Les Terres de Fenestrelay à Saint-Germain-du-Puy, conformément au dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé de 4 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une  enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3   – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE   4     – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Le système d’enregistrement des images devra être distinct de celui de l’entreprise de Monsieur
Fabrice SALIH.

ARTICLE 9 –  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0088 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(A L’OMBRE DES MARQUES à Bourges)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Alain ARIFI en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement A l’Ombre de Marques sis 3 rue de la Monnaie à Bourges,
enregistrée sous le numéro 2017/0255 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la lutte contre la démarque inconnue ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Alain ARIFI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la
date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement A
l’Ombre des Marques situé 3 rue de la Monnaie à Bourges, conformément au dossier présenté et sous réserve
de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé de 8 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une  enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3   – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE   4     – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 –  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0089 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Pharmacie DEHMOUCHE à Trouy)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Madame Houria DEHMOUCHE en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  Pharmacie  DEHMOUCHE sis  11  avenue  des
Anciens Combattants à Trouy, enregistrée sous le numéro 2017/0258 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  lutte  contre  la  démarque
inconnue et à la prévention d’actes terroristes ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Houria DEHMOUCHE est  autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement Pharmacie DEHMOUCHE situé 11 avenue des Anciens Combattants à Trouy, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé d’une caméra intérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3   – Le public et le personnel sont informés de la présence de cette caméra, dans l'établissement
cité à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE   4     – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2018-02-06-008 - Direction de la Réglementation 69



ARTICLE  5 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 –  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0090 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(ARMAND THIERY à Bourges)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Monsieur Emmanuel ELALOUF en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de  vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  ARMAND THIERY sis  route  de  la  Charité  à
Bourges, enregistrée sous le numéro 2017/0259 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Emmanuel ELALOUF est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement Armand Thiery situé route de la Charité à Bourges, conformément au dossier présenté et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé de 6 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3   – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE   4     – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 –  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0091 PORTANT RENOUVELLEMENT ET EXTENSION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISE

(VILLE DE SAINT DOULCHARD )

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU les arrêtés préfectoraux, enregistrés sous le numéro 2013/0136, des 28 juin 2000, 16 octobre 2009, 8 mars
2011,  14 juin 2013 et  6  janvier  2016 portant  respectivement  autorisation,  modification  et  extension d’un
système de vidéoprotection sur la voie publique de la commune de Saint Doulchard ;
VU la demande présentée par  Monsieur le Maire de Saint Doulchard en vue d’obtenir le renouvellement et
l’extension du système de vidéoprotection autorisé ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité  du système tend à  la  sécurité des personnes et  à la  protection des bâtiments
publics ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er – Le  renouvellement  et  l’extension  du  système  de  vidéoprotection  de la  ville  de  Saint
Doulchard, définis à l’annexe 1, sont autorisés pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la date de
notification du présent arrêté.

ARTICLE 2 – Le système est désormais composé de 17 caméras intérieures, 26 caméras sur la voie publique.
Il  consiste  à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements  seront  détruits,  hormis  le  cas  où  les  données  sont  utilisées  dans  le  cadre  d’une  enquête
préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3   – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE   4     – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 –  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 – Les arrêtés préfectoraux susvisés sont abrogés.

ARTICLE 12 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0094 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Centre Aqualudique Balnéor à Saint-Amand-Montrond)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la demande présentée par  Monsieur Stéphane GOYAUD en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement Centre  Aqualudique Balnéor sis 300 rue de la
Cannetille à Saint-Amand-Montrond, enregistrée sous le numéro 2017/0210 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personne – défense
contre l’incendie, prévention des risques naturels et à la protection des bâtiments publics ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Stéphane GOYAUD est  autorisé,  pour  une  durée de cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement  Centre  Aqualudique  Balnéor  situé  300  rue  de  la  Cannetille  à  Saint-Amand-Montrond,
conformément au dossier  présenté  et  sous réserve de la  réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé de 4 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une  enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 – La caméra située dans les vestiaires doit être réorientée sur les accès.

ARTICLE 4   – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
ARTICLE 5     – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. La liste des agents habilités
devra être complétée par les agents d’accueil.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 –  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0095 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Le Talmelier de Belleville à Belleville-sur-Loire)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Patrick  PIFFARD  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement Le Talmelier de Belleville sis 2 route de Sancerre à
Belleville-sur-Loire, enregistrée sous le numéro 2017/0244 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Patrick PIFFARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté,  à  installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  son
établissement Le Talmelier de Belleville situé 2 route de Sancerre à Belleville-sur-Loire, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé de 1 caméra intérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3   – Le public et le personnel sont informés de la présence de cette caméra, dans l'établissement
cité à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE   4     – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 –  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0096 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Intermarché Express à Saint-Amand-Montrond)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la demande présentée par Monsieur Sébastien PILLARD en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement Intermarché Express sis 17 rue Henri Barbusse à
Saint-Amand-Montrond, enregistrée sous le numéro 2017/0250 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personne – défense
contre l’incendie, prévention des risques naturels et technologiques, à la prévention des attentes aux biens, à la
lutte contre la démarque inconnue et  aux cambriolages ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Sébastien PILLARD est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement Intermarché Express situé 17 rue Henri Barbusse à Saint-Amand-Montrond, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé de 14 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où
les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3   – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE   4     – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE  5 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 –  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0097 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(Maison de l’État à Saint-Amand-Montrond)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Laurent MAISONNEUVE en vue d’obtenir l’autorisation d'installer
un système de vidéoprotection à l’intérieur de la Maison de l’État de Saint-Amand-Montrond sis 12 rue de
Juranville à Saint-Amand-Montrond, enregistrée sous le numéro 2017/0251 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux
biens, à la protection des bâtiments publics et à la prévention d’actes terroristes ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Laurent MAISONNEUVE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de La
Maison  de  l’État  de  Saint-Amand- Montrond  située  12  rue  de  Juranville  à  Saint-Amand-Montrond,
conformément au dossier  présenté  et  sous réserve de la  réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.

ARTICLE 2 – Le  système  est  composé  d’1  caméra  intérieure  et  de  3 caméras  extérieures.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une  enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4  – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
ARTICLE 5 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 – Les délais et voies de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0098 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Intermarché à Sancoins)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jean-Marc LHUILLIER en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement Intermarché sis La Gagnerie du Vernat à Sancoins,
enregistrée sous le numéro 2017/0254 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personnes – défense
contre l’incendie, prévention des risques naturels et technologiques,  à la prévention des atteintes aux biens, à
la lutte contre la démarque inconnue et aux cambriolages ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Jean-Marc LHUILLIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement Intermarché situé à la Gagnerie du Vernat à Sancoins, conformément au dossier présenté et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le  système est  composé  de  23  caméras  intérieures  et  8 caméras  extérieures.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une  enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4  – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 – Les délais et voies de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0099 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Le Fournil du Berry à Nerondes)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la demande présentée par Madame Coralie MARSEILLE en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement Le Fournil du Berry sis 3 place de la Mairie à
Nérondes, enregistrée sous le numéro 2017/0245 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la lutte contre la démarque inconnue ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Coralie MARSEILLE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement Le Fournil du Berry situé 3 place de la Mairie à Nérondes, conformément au dossier présenté et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé d’une caméra intérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3   – Le public et le personnel sont informés de la présence de cette caméra, dans l'établissement
cité à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE   4     – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 –  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0104 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(DDFIP 18 à Sancerre)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) en vue d’obtenir
l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection à l’intérieur des locaux de la DDFIP sis Place Nouvelle
à Sancerre, enregistrée sous le numéro 2017/0247 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité  des personnes et  à la  protection des bâtiments
publics ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  La DDFIP de Sancerre est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de
la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection dans ses locaux situés Place
Nouvelle à Sancerre, conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions
édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3   – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2018-02-06-024 - Direction de la Réglementation 96



ARTICLE   4     – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE  5 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 –  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0105 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Compagnie républicaine de sécurité à Sancerre)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Pierre DESMARESCAUX en vue d’obtenir l’autorisation d'installer
un système de vidéoprotection à l’extérieur de la Compagnie Républicaine de Sécurité sise 456 avenue de
Verdun à Sancerre, enregistrée sous le numéro 2017/0264 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la protection des bâtiments publics et à la prévention d’actes
terroristes ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Pierre DESMARESCAUX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de La
Compagnie Républicaine située 456 avenue de Verdun à Sancerre, conformément au dossier présenté et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé d’une caméra extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans  le cadre d’une  enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne
pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4  – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 – Les délais et voies de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0106 PORTANT EXTENSION 
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(LEADER PRICE à Saint Doulchard)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU l’arrêté  préfectoral  du  13  août  2015,  enregistré  sous  le  numéro  2015/0104,  portant  autorisation  d’un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement Leader Price situé RN 76 à Saint Doulchard ;
VU la demande présentée par Monsieur Thomas BERNARD en vue d’obtenir la modification du système de
vidéoprotection autorisé ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la lutte contre la démarque inconnue ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Thomas BERNARD est autorisé à étendre le système de vidéoprotection installé
au  sein  de  son  établissement  Leader  Price  situé  RN 76  à  Saint  Doulchard  avec  13  caméras  intérieures
supplémentaires, conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées
aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est  désormais composé  de 25 caméras intérieures.  Il  consiste  à  enregistrer  des
images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis
le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une
information judiciaire.

ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral du 13 août 2015 reste inchangées et
demeurent applicables.

ARTICLE 4– Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 5 – Les voies et délais de recours figurent au verso de la présente décision.
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ARTICLE 6 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0107 PORTANT RENOUVELLEMENT
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISE

(Pat à Pain à Vierzon)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2012, enregistré sous le numéro 2011/0058, portant autorisation d’un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement Pat à Pain situé 74 rue Léo Mérigot à Vierzon ;
VU la demande présentée par Monsieur Stéphane PRELY en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la lutte contre la démarque inconnue ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Stéphane PRELY est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement situé 74 rue Léo Mérigot à Vierzon, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter du
20 décembre  2017,  conformément  au  dossier  présenté  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions
édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé de 5 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 – La caméra installée dans la salle de restaurant devra être orientée sur les accès et ne pas filmer
les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4   – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5     – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. La société de vidéoconsult
n’est pas habilitée à accéder aux images.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 –  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 6 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0129 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(Boulangerie-patisserie à Argent-sur-Sauldre)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Filipe DEMAGALHAES en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de la boulangerie-patisserie sis 11 rue Nationale à Argent-sur-Sauldre,
enregistrée sous le numéro 2017/0256 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Filipe DEMAGALHAES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de sa
boulangerie-patisserie située 11 rue Nationale à Argent-sur-Sauldre, conformément au dossier présenté et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 – Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3   – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE   4     – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 –  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

Bourges, le 14 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

singé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2018-1-0132 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(SCAC Automobiles Renault à Saint Doulchard)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Philippe SIMONNEAU en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  SCAC  Automobiles  Renault  sis  1760  route
d’Orléans à Saint Doulchard, enregistrée sous le numéro 2017/0267 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
19 décembre 2017 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personne – défense
contre l’incendie, prévention des risques naturels et technologiques et à la prévention des atteintes aux biens ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Philippe SIMONNEAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement SCAC Automobiles Renault situé 1760 route d’Orléans à Saint Doulchard, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE  2 – Le  système  est  composé  de 3  caméras  intérieures  et  7 caméras  extérieures.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une  enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4  – Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 – Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 – Les délais et voies de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire.

               Bourges, le 16 février 2018

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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     PRÉFET DU CHER

  DIRECTION DE LA CITOYENNETE
Bureau de la réglementation générale

                           et des élections 

                                                              
ARRÊTÉ n° 2018-01-0075

portant modification d’habilitation dans le domaine funéraire

La préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le  code général  des  collectivités territoriales et  notamment  les  articles L.2223-23,  R.2223-63,
D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu le décret n°2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1-0723  du  21  juillet  2014  portant  renouvellement  d’habilitation
funéraire  de  l’établissement  secondaire  d’OGF Paris  dénommé  PFG sises  4,  rue  du  cimetière  à
Sancoins (18600), gérées par M. Francis BALTAZAR et ayant pour responsable légal M. Jean de
Bréchard,  directeur  du  Secteur  Centre  à  OGF,  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  national
diverses activités funéraires ;

Vu l’arrêté n°2017-1-1027 du 4 septembre 2017 accordant  délégation de signature  à M. Thibault
DELOYE, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet de l’arrondissement de Bourges ; 

Vu le courrier daté du 28 novembre 2017 de la société OGF sise 31, rue de Cambrai 75946 Paris
Cedex 19, signalant le changement de responsable légal pour son établissement secondaire dénommé
PFG sises 4, rue du cimetière à Sancoins (18600), et nommant à cette fonction M. Didier ROBERT,
directeur du Secteur Opérationnel Centre ;

Vu l’extrait Kbis du greffe du tribunal de commerce de Bourges en date du 26 octobre 2017 ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Cher ;

A R R Ê T E

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté préfectoral n°2014-1-0723 du 21 juillet 2014 visé supra est
modifié comme suit :

-  L’établissement  secondaire  d’OGF  Paris  dénommé  PFG  sises  4,  rue  du  cimetière  à  Sancoins
(18600), géré par M. Francis BALTAZAR, a désormais pour responsable légal M. Didier ROBERT,
directeur du Secteur Opérationnel Centre.

Le reste est sans changement.
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Article 2 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 2 février 2018

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

  RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai  de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit  être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

   HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***
     CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie).

****

          SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration
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PREFECTURE DU CHER

18-2018-02-21-003

Renouvellement agrément Malus

Agrément centre de récupération de points - permis de conduire
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  PRÉFET DU CHER   

PREFECTURE DU CHER
DIRECTION DE LA CITOYENNETE

Bureau de la Réglementation
et des Elections

                   -
Centre de récupération de points

   
ARRETE n° 2018-1-0141 du 21 février 2018 

Portant agrément, pour une durée de cinq ans,
Pour l’exploitation d’un établissement chargé d’organiser 

des stages de sensibilisation à la sécurité routière

La Préfète du Cher,
Chevalier de la légion d’Honneur et de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles  L. 212-1 à L. 212-5,  L. 213-1 à L. 213-7,    L. 223-6, 
R. 212-1 à R. 213-6 et R. 223-5 à R. 223-9 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser 
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 22 février 2013 portant agrément du centre de sensibilisation à la sécurité routière 
dénommé MALUS FORMATION et agréé sous le n° R 13 018 0002 0 ;

Considérant la demande présentée par Mme DINOCHEAU Béatrice en vue d’être autorisé à exploiter
un établissement, à titre onéreux, de stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRETE

ARTICLE  1
Madame DINOCHEAU Béatrice est autorisée à exploiter l’établissement chargé d’organiser les stages
de sensibilisation à la sécurité routière dénommé «Malus Formation» dont le siège social est situé
ZAC de l’Echangeur – 18000 BOURGES et portant le numéro d’agrément :  R 13 018 0002 0.

Les stages  de sensibilisation à la sécurité routière  se dérouleront  dans une salle,  d’une superficie
minimale de 35 m², située à l’adresse suivante : 

Rue Louis Béchereau
ZAC de Beaulieu

18000 BOURGES 
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Article 2 :
Le présent agrément, délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, n’est
valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire. Sur demande de
l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera
renouvelé si les conditions sont remplies.

Article 3 :
Pour les personnes désignées pour l’accueil, l’encadrement technique et administratif ainsi que pour
les animateurs, l’exploitant devra mettre en œuvre les moyens détaillés dans son dossier d’autorisation
de demande d’agrément qu’il devra actualiser si des changements devaient intervenir.

Article 4 :
Pour toute transformation d’adresse du local de formation, toute transformation ou changement de
local, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 5 :
Pour toute reprise du local  par un autre exploitant,  une nouvelle demande d’agrément d’exploiter
devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 :
L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré en cas de non-respect selon les conditions
fixées par l’arrêté du 26 juin 2012.

Article 7 : 
L’établissement doit respecter les réglementations en vigueur relatives à l’hygiène et la sécurité des
établissements recevant du public.

Il est rappelé que ces locaux sont soumis au code de la construction et de l’habitation pour ce qui
concerne les établissements recevant  du public et  plus particulièrement à l’arrêté du 25 juin 1980
modifié relatif aux établissements recevant du public de 5ᵉ catégorie.

Article 8 : 
Le présent arrêté et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur crée par l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001
précité.

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations la concernant, en s’adressant au Bureau de la Réglementation et des Elections, section
suspensions des permis de conduire de la Préfecture du Cher..
 

Article 9 : 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

La Préfète,
                           Pour la Préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général

  Thibault DELOYE
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